
 
ASSEMBLEE DU CONSEIL COMMUNAL Ville de Soignies 

Monsieur le Bourgmestre, 
Madame l’Echevine, 
Monsieur l’Echevin, 
Madame la Conseillère, 
Monsieur le Conseiller,  
 
est invité(e) à assister à la séance qui aura lieu dans la salle du Conseil communal de l’Hôtel 

– le jeudi 25 mars 2010
 

Extrait du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation  
 
Article L1122-17 : Le Conseil 
communal ne peut prendre de 
résolution SI LA MAJORITE DE 
SES MEMBRES EN FONCTION 
N’EST PRESENTE. 
 
Cependant, si l’assemblée a été 
convoquée deux fois sans s’être 
trouvée en nombre compétent, elle 
pourra, après une nouvelle et 
dernière convocation, délibérer, 
QUEL QUE SOIT LE NOMBRE 
DES MEMBRES PRESENTS, sur 
les points mis pour la troisième fois 
à l’ordre du jour. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
ORDRE DU JOUR :  

 
 

SEANCE PUBLIQUE 
 
 (1) CITOYENS A HONORER (commission 4) 
 
 (2) TANNERIE SPINETTE - RESULTATS DES NEGOCIATIONS AVEC IDEA ET SAT - CONCILIATION 

– VOTE (commission 4) 
 
 (3) SERVICE CAP JEUNES - PLAN DE COHESION SOCIALE - RAPPORT FINANCIER DU 01/03/2009 

AU 31/12/2009 - APPROBATION – VOTE (commission 1) 
 
 (4) SERVICE CAP JEUNES - PLAN DE COHESION SOCIALE - RAPPORT D'ACTIVITE 2009 ET 

PREVISION BUDGETAIRE 2010 - APPROBATION – VOTE (commission 1) 
 
 (5) REGLEMENT COMPLEMENTAIRE SUR LA POLICE DE LA CIRCULATION ROUTIERE - 

MODIFICATIONS – VOTE (commission 4) 
 
 (6) TUTELLE - CPAS - DELIBERATION DU CONSEIL DE L'ACTION SOCIALE DU 22 FEVRIER 2010 - 

SERVICES SOCIAUX/ SERVICE D'ACTION SOCIALE INDIVIDUELLE / ESPACE ENERGIE : 
COMMISSION LOCALE POUR L'ENERGIE - RAPPORT D'ACTIVITES 2009 - AVIS –VOTE 
(commission 4) 

 
 (7) TUTELLE - CPAS - MODIFICATIONS BUDGETAIRES ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE N°1 - 

DU BUDGET 2010 - APPROBATION – VOTE (commission 4) 
 
 (8) CENTRE DE VACANCES D'ETE 2010 

DEROGATION A TITRE EXCEPTIONNEL EN CE QUI CONCERNE L'AGE DU COORDINATEUR EN 
AOUT 2010 – VOTE (commission 2) 

de Ville – Bâtiment arrière  à 19 heures. 

 Soignies, le jeudi 11 mars 2010. 
 

Par le Collège : 

J. GAUTIER. M. de SAINT  MOULIN.

 
Fait à l’Hôtel de Ville de

 
Le Secrétaire,                                                                      Le Bourgmestre,
 
 
 



 
 (9) ACCUEIL EXTRA-SCOLAIRE - CONVENTION ENTRE LA VILLE ET L'O.N.E – VOTE (commission 

2) 
 
 (10) ASSISTANCE JURIDIQUE - COLLABORATION AVEC UNE ASSOCIATION OU UN CABINET 

D'AVOCATS OU UN BUREAU D'ETUDES JURIDIQUES - MARCHE DE SERVICE - PRINCIPE - 
CHOIX DU MARCHE - FIXATION DES CONDITIONS – VOTE (commission 3) 

 
 (11) TERRAIN SE SITUANT LE LONG DU BOULEVARD ROOSEVELT - DEFRICHAGE DU TERRAIN - 

PRINCIPE - CHOIX DU MARCHE - FIXATION DES CONDITIONS – VOTE (commission 3) 
 
 (12) BIBLIOTHEQUES - ACQUISITION DE LIVRES - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE 

DE PASSATION – VOTE (commission 3) 
 
 (13) INFORMATIQUE - APPLICATION SAPHIR DE GESTION DE LA POPULATION ET DE L'ETAT 

CIVIL - ACQUISITION D'UN LOGICIEL COMPLEMENTAIRE ""SEPULTURES"" - APPROBATION 
DU PRINCIPE, DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION – VOTE (commission 3) 

 
 (14) SALLE OMNISPORTS DU DR. P. DUPONT - CONCESSION DE LA CAFETERIA - MODIFICATION 

N°2 – VOTE (commission 3) 
 
 (15) ARTICLE(S) 49 DU REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR : 

- REPONSE(S) AU(X) QUESTION(S) ORALE(S) POSEE(S) LORS DE LA SEANCE PRECEDENTE  
   OU  DANS UN DELAI MINIMUM DE DEUX JOURS PRECEDANT LA SEANCE; 
- QUESTION(S) ORALE(S) POSEE(S) AU COLLEGE COMMUNAL (commission 4) 

 
 (16) COMMUNICATION(S) (commission 4) 
 

HUIS – CLOS 
 

 (17) ACCEPTATION DE LA DEMISSION ET MISE A LA RETRAITE D'UN DIRECTEUR TECHNIQUE A 
TITRE DEFINITIF – VOTE (commission 2) 

 
 (18) PROLONGATION DE LA DESIGNATION A DES FONCTIONS SUPERIEURES DE CHEF DE 

DIVISION ADMINISTRATIVE ET OCTROI DE L'ALLOCATION D'INTERIM -  VOTE (commission 2) 
 
 (19) ENSEIGNEMENT  FONDAMENTAL 

CONGE DE MALADIE D'UNE INSTITUTRICE MATERNELLE - DESIGNATION DE LA 
REMPLACANTE A TITRE TEMPORAIRE - C.c. DU 11.03.2010 - RATIFICATION – VOTE 
(commission 2) 

 
 (20) ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL 

CONGE DE MALADIE D'UNE INSTITUTRICE MATERNELLE - DESIGNATION DE LA 
REMPLACANTE A TITRE TEMPORAIRE - C.c. DU 11.03.2010 - RATIFICATION – VOTE 
(commission 2) 

 
 (21) ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL 

CONGE DE MALADIE D'UNE INSTITUTRICE MATERNELLE - DESIGNATION DE LA 
REMPLAÇANTE A TITRE TEMPORAIRE - C.c. DU 11.03.2009 - RATIFICATION – VOTE 
(commission 2) 

 
 (22) ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL 

CONGE DE MALADIE D'UNE INSTITUTRICE MATERNELLE - DESIGNATION DE LA 
REMPLACANTE A TITRE TEMPORAIRE - C.c. DU 11.03.2010 - RATIFICATION – VOTE 
(commission 2) 
 



 
 (23) ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL. 

FIN DE CONGE POUR PRESTATIONS REDUITES D'UNE INSTITUTRICE PRIMAIRE AYANT AU 
MOINS DEUX ENFANTS A CHARGE QUI N'ONT PAS DEPASSE L'AGE DE 14 ANS - C.c. DU 
25.02.2010 - RATIFICATION – VOTE (commission 2) 

 
 (24) ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL. 

CONGE DE MALADIE D'UNE INSTITUTRICE PRIMAIRE - DESIGNATION DE LA REMPLACANTE 
A TITRE TEMPORAIRE - C.c. DU 11.03.2010 - RATIFICATION – VOTE (commission 2) 

 
 (25) ETABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL SECONDAIRE INFERIEUR SPECIALISE - 

E.E.P.S.I.S. 
DEMISSION ET ADMISSION A LA PENSION DE RETRAITE D'UN PROFESSEUR DE COURS 
TECHNIQUES ET DE PRATIQUE PROFESSIONNELLE ""COUPE-COUTURE"" – VOTE  
(commission 2) 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Consultation des dossiers du Conseil communal 
 
Les dossiers seront également à votre disposition pour consultation le samedi précédant le Conseil communal de 10 à 12 heures dans 
le local situé au 1er étage au fond du couloir près de la photocopieuse. 
 
Les chefs de groupe pourront également y prendre possession des copies qui leur sont destinées dès le 20 mars 2010. 
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